
L'Équateur rejette l'application
rétroactive du traité bilatéral
d'investissements en faveur de
Chevron

Quito, 9 juillet, (RHC).- Le gouvernement de l'Équateur a rejeté dans un communiqué diffusé aujourd'hui,
les facilités accordées par la Cour Suprême des États-Unis, à l'application rétroactive du Traité Bilatéral
d'investissements pour favoriser ainsi la pétrolière Chevron.

Le communiqué du Secrétariat à la Communication explique que le gouvernement équatorien doit
protéger, comme il l'a fait ces dernières années, les intérêts du pays par dessus les prétentions des
corporations, raison pour laquelle il a entamé toutes les actions et les recours légaux disponibles.

La Cour Suprême de Justice des États-Unis a rejeté le 6 juin dernier, le recours en appel présenté par le
gouvernement équatorien de la sentence émise par la Cour d'appel du district de Columbia.



Le document qualifie d'inacceptables les déclarations de l'assesseur et porte parole de Chevron, James
Craig, qui exige au pays sud-américain de payer l'amende, alors qu'il représente une transnationale dont
les attitudes irresponsables ont dévasté l'Amazonie équatorienne.
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